
 Pays : CÔTE D’IVOIRE                                                                                     (date :   05/03/2025   ) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence (pour les stupéfiants) 

X 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service des 
douanes du pays de destination 

X 

 
e) Autres types de justificatif ; si oui, veuillez indiquer 

 

________________________________________ 
________________________________________ 

 

Jours            /           Quantités/Doses Nom : Autorité Ivoirienne de Régulation 
Pharmaceutique (AIRP) 
 
 
 
Adresse : Cocody Riviera Bonoumin, rue I89  
08 BP 3535 Abidjan 08 
Abidjan-Côte d’Ivoire 
 
Tel.: + (225) 27 22 22 01 55 /25 22 00 55 61 
 
 
Fax.: +  
 
 
 
E-mail : secretariat@airp.ci 
 

 
 
Stupéfiants 

X 

Sept (07) jours maximums 
 
Substances psychotropes  

X 

 
Trente (30) jours maximums 
 
Liste de substances interdites ; si oui, 
veuillez préciser : 
_____________________________ 
 
Autres informations : 
________________________________ 

 


